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Allgemeine Chronik

Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Familienpolitik

En novembre 2014, la députée Marianne Streiff-Feller (pev, BE) lançait un postulat
chargeant le Conseil fédéral d'améliorer la situation juridique des enfants nés sans vie.
Sont appelés ainsi les enfants issus de fausses couches. Ces derniers ne bénéficient pas
du même statut juridique que les enfants dits morts-nés. Les enfants sont considérés
aux yeux de la loi comme morts-nés si leur gestation a duré au minimum 22 semaines et
s'ils pèsent au moins 500 grammes. Cette différence de définition a une importance
cruciale pour les parents. En effet, les enfants nés sans vie ne peuvent bénéficier ni
d'une sépulture, ni d'une inscription au registre de l'état civil. Il existe également des
inégalités au niveau de l'obtention du congé maternité et de la prise en charge des frais
médicaux. Lors de la session de printemps 2015, la chambre basse a accepté le
postulat, permettant ainsi selon la députée une meilleure acceptation des enfants nés
sans vie et une reconnaissance de leurs parents en tant que tels. 1

POSTULAT
DATUM: 20.03.2015
SOPHIE GUIGNARD

En décembre 2013, le groupe vert'libéral, par l'intermédiaire de son oratrice Kathrin
Bertschy (pvl, BE) avait déposé une initiative parlementaire visant à garantir l'égalité
pour toutes les formes d'union. Le texte prévoit un ajout d'alinéa dans la constitution,
qui rendrait le mariage, le partenariat enregistré ainsi que le concubinat égaux devant la
loi. Le groupe vert'libéral estime que la constitution se doit d'avoir une position neutre
face à l'état civil des citoyens. Si ces différentes formes d'union engendrent des
différences de traitement en droit privé, comme par exemple en droit matrimonial,
successoral et contractuelle, les différences en matière de droit public, notamment au
niveau fiscal et des assurances sociales ne sont selon les verts libéraux plus
acceptables. La CAJ-CN a recommandé à 12 voix contre 9 de ne pas donner suite à
l'initiative. La chambre basse a suivi sa commission, en refusant l'initiative par 111 voix
contre 68 et 9 abstentions. Les raisons de ce refus concernent principalement la peur
de voir le mariage réduit à un simple rituel et affaibli en tant qu'institution ainsi que la
difficulté de définir juridiquement le concubinat. 2

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 01.06.2015
SOPHIE GUIGNARD

Suite à la publication en 2014 du message du Conseil fédéral relatif au droit de
l'adoption, les chambres fédérales ont débattu une proposition de modification du
code civil. Le but était de simplifier les conditions d'adoption en général et de
permettre l'adoption de l'enfant du conjoint pour les couples non mariés ou en
partenariat enregistré. Le secret de l'adoption devait en outre être assoupli. Dans les
deux conseils, c'est l'adoption de l'enfant du conjoint pour les couples non
traditionnels qui a soulevé le plus d'oppositions. La droite conservatrice s'y est
fortement opposée, clamant que l'une des conditions à l'acceptation du partenariat
enregistré en 2004 était justement d'éviter que les couples de même sexe puissent
avoir des enfants. Aux Etats, 25 voix contre 14 ont permis la sauvegarde des articles
permettant l'adoption à ces couples. Au Conseil national, 127 voix contre 60, avec 2
abstentions. Les autres dispositions du nouveau droit à l'adoption: la baisse de l'âge
minimal pour adopter de 35 à 28 ans, la durée de vie commune pour les couples de 5 à
3 ans ainsi que la possibilité pour les parents biologiques d'entrer en contact avec
l'enfant, selon son accord, dès 18 ans et s'il est capable de discernement ont été
acceptées par les deux chambres. L'objet a fait deux aller-retours entre les chambres
notamment sur la question d'une autorité cantonale unique concernant l'adoption. Les
sénateurs ont voulu laisser les cantons libres à ce sujet. Il a également été décidé
pendant la procédure de conciliation que les personnes adoptées à l'âge adulte et
choisissant à cette occasion de changer de nom n'avaient pas d'incidence sur les
personnes portant le même nom qu'elle, à moins qu'elles le souhaitent. Le projet final a
été adopté le 17 juin 2016 à 125 voix contre 68 avec 3 abstentions au Conseil national et
à 32 voix contre 5 avec 7 abstentions au Conseil des Etats. 3

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 17.06.2016
SOPHIE GUIGNARD
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En mars 2017, le Conseil fédéral a publié un rapport faisant suite au postulat de la
députée Streiff-Feller (pev, BE), qui visait à améliorer la situation juridique des enfants
nés sans vie. Le rapport propose une solution ne nécessitant aucune modification de
texte légal, à savoir l'extension aux enfants nés sans vie le processus d'enregistrement à
l’État civil jusqu'ici appliqué seulement aux enfants morts-nés. Cet enregistrement
serait facultatif et relèverait de la volonté des parents. 4

BERICHT
DATUM: 03.03.2017
SOPHIE GUIGNARD

En mai 2017, le Conseil national a refusé de justesse une motion du député Portmann
(plr, ZH) visant à simplifier les dénominations de l'état civil. Les trois mentions "marié",
"non marié" et "veuf" devraient selon le libéral-radical suffire à couvrir toutes les
situations de vie existantes, sans par exemple effectuer de discrimination entre le
mariage et le partenariat enregistré. Le Conseil fédéral s'est opposé à la motion,
avançant que des objets parlementaires concernant les nouvelles formes d'union
(13.468 "mariage civil pour tous" ou 15.3431 "un Pacs pour la Suisse") allaient être
discutés prochainement à l'assemblée fédérale, rendant prématuré un changement des
dénominations d'état civil avant la refonte des formes d'union. Le non l'a emporté par
92 voix contre 91, avec une abstention. Les refus provenaient tous de l'UDC, du PDC et
du PBD. 5

MOTION
DATUM: 03.05.2017
SOPHIE GUIGNARD

En mai 2017, le Conseil national a rejeté une motion du député Portmann (plr, ZH) qui
souhaitait étudier la communauté familiale en tant que nouvelle catégorie d'état civil.
Considérant que le rapport du Conseil fédéral sur le droit de la famille de 2015 ne
prenait pas en compte cet aspect-là de la vie familiale, il préconise une mise en
consultation qui permettrait de connaître le point de vue de la société civile sur la
question. Cela paraît nécessaire au libéral-radical, considérant qu'un tiers des ménages
ne consiste pas en un mariage traditionnel. Se posent alors des questions de protection
juridique en cas de décès de l'un des partenaires ou de responsabilités face, à
notamment, la dépendance à l'aide sociale. L'objet a rencontré des oppositions du côté
de l'UDC et du PDC. Le Conseil fédéral s'est également prononcé contre la motion.
Celle-ci a été rejetée par 92 voix contre 84, avec 10 abstentions. 6

MOTION
DATUM: 03.05.2017
SOPHIE GUIGNARD

Frauen und  Gleichstellungspolitik

Sibel Arslan a défendu devant le Conseil national son postulat visant l'inscription d'un
troisième sexe à l'état civil. Elle a d'abord souligné la nécessité d'une telle inscription –
ou de la suppression de toute inscription de genre – pour deux catégories de
personnes. Premièrement, les personnes intersexes, à savoir les enfants dont les
organes sexuels ne sont à la naissance pas clairement féminins ou masculins. L'usage
pour ces enfants est très souvent une intervention chirurgicale précoce, les attribuant
à un genre arbitraire, ce qui peut avoir pour conséquence un mal-être plus tard dans
leur vie, et ce dès l'adolescence. La deuxième catégorie regroupe les personnes qui ne
se reconnaissent pas psychologiquement dans leur sexe biologique. Les troubles
psychologiques liés au genre sont souvent mal compris par les personnes cisgenres
(c'est-à-dire celles dont le sexe biologique correspond au genre ressenti
personnellement) et la mesure proposée par la députée Arslan permettrait un premier
pas vers la prise en compte de ces minorités dans le code civil. La Bâloise ajoute que
cette démarche n'est pas une première mondiale, de nombreux pays dont l'Australie, le
Canada, l'Inde, le Pakistan et l'Allemagne ayant adopté des mesures similaires. De plus,
le postulat a été signé par des parlementaires de tout le spectre politique, à l'exception
de l'UDC. 
Le député Nidegger a pris la parole pour l'opposition. Il a évoqué le danger de
l'indifférenciation, dont il estime qu'elle peut prétériter au développement et à
l'équilibre des personnes. Il recommande donc de rejeter le postulat, pour le bien des
personnes transgenres et intersexes, qui ne seraient ainsi pas incitées à rester dans un
entre-deux. 109 voix ont plébiscité le postulat. 77 s'y sont opposées, dont la quasi-
totalité de l'UDC (à l'exception d'une voix pour et d'une abstention), une partie du PLR,
du PDC et un conseiller PBD. Cinq personnes se sont abstenues (1 UDC, 2 PLR et 2
PDC). 7

POSTULAT
DATUM: 17.09.2018
SOPHIE GUIGNARD

1) BO CN 2015, p.570
2) BO CN 2015, p.776 ss.; Rapport de la CAJ-CN, 20.02.2015
3) BO CE, 2016, p. 569; BO CN, 2016, p. 110 ss.; BO CN, 2016, p. 1214; BO CN, 2016, p. 369 ss.; BO CN, 2016, p. 716 ss.; Message
du Conseil fédéral concernant la modification du code civil (droit de l'adoption) (14.094)
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4) Rapport du Conseil fédéral en réponse au postulat 14.4183
5) BO CN, 2017, p. 658
6) BO CN, 2017, p. 657 s.
7) BO CN, 2018, p. 1394 ss.
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